
FORMULAIRE LOGE ACCÈS 35
Une aide financière du Fonds de solidarité logement (FSL) d’Ille-et-Vilaine

Formulaire à retourner par voie postale à la Caf d’Ille-et-Vilaine, cours des Alliés, 35028 RENNES CEDEX 9.
Pour vous aider à remplir cet imprimé, vous trouverez les informations nécessaires dans la notice ci-jointe.

Avant d’e�ectuer une demande d’aide Loge accès 35, vous devez mettre à jour tous vos changements de situation
(adresse, situation familiale, situation professionnelle) et e�ectuer votre demande d’aide au logement – 
Aide personnalisée au logement (APL), Allocation de logement familiale (ALF), Allocation de logement sociale (ALS) :
▶ Auprès de la Caisse d’allocations familiales d’Ille-et-Vilaine si vous êtes allocataire de la Caf (www.caf.fr).
▶ Auprès de la Mutualité sociale agricole si vous êtes allocataire de la MSA (www.msa.fr).
▶ Si vous n’êtes ni allocataire de la Caf ni de la MSA, vous pouvez néanmoins compléter cette demande

et vous recevrez prochainement une déclaration de situation de la Caf que vous devrez compléter et retourner.

Numéro allocataire Caf du demandeur Quotient familial (QF)
Cette information figure sur votre attestation de paiement
ou sur le site www.caf.fr.

ou

Matricule MSA du demandeur (numéro de sécurité sociale) Quotient familial (QF) €

€

Cette information figure sur votre attestation de paiement 
accessible sur https://portesbretagne.msa.fr/lfp 
ou par courrier à MSA Portes de Bretagne
Pôle prestations d’actions sociales – 35027 RENNES CEDEX 9.
Pensez à demander l’actualisation de votre QF auprès 
de votre MSA au 02 99 01 80 80.Si vous étiez déjà locataire d’un logement,

indiquez le montant de l’allocation du logement que vous quittez :

Je ne suis pas ou plus allocataire Caf ou MSA

Demandeur (vous) Conjoint·e

Nom ▶▶▶▶▶▶▶▶▶

Prénom ▶▶▶▶▶▶▶

Date de naissance ▶

Téléphone ▶▶▶▶▶▶

Courriel ▶▶▶▶▶▶▶

Situation familiale ▶ ☐ Célibataire  ☐ Marié·e ☐ Pacsé·e ☐ En couple
☐ Séparé·e ☐ Divorcé·e ☐ Veuf/veuve
Depuis le : (jj/mm/année)

Autres personnes vivant au domicile

Nom Prénom
Date

de naissance
Sexe
M/F

Parenté
(exemple : 
fils, fille…)

Personnes
mentionnées

dans votre dossier
Caf ou MSA

☐ oui  ☐ non

☐ oui  ☐ non

☐ oui  ☐ non

☐ oui  ☐ non

☐ oui  ☐ non

☐ oui  ☐ non

CODE PIÈCE : 10210 01 Q

€

Emplacement réservé à la Caf ▼

Votre foyer

/ /
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Votre nouveau contrat de location débute le :

Adresse du nouveau logement :

Code postal : Ville :

Cochez-la ou les cases correspondant à votre demande.

Je certifie sur l’honneur, l’exactitude des informations indiquées sur la présente demande.
Je m’engage à entrer dans un logement adapté à mes ressources actuelles et à ma situation familiale.
J’atteste avoir pris connaissance des informations contenues dans le document joint à cette demande.
Des contrôles liés aux ressources pourront être e�ectués afin de vérifier l’exactitude des informations déclarées. 
Toute fausse déclaration sera passible de sanctions.

Fait à :

Le :

Signature·s obligatoire·s :
Demandeur Conjoint

VO U S  ACC É D EZ  À  U N  L O G E M E N T  D U…

☐ PARC PRIVÉ ☐ PARC SOCIAL HLM☐ du dépôt de garantie (parfois appelé caution)

Si vous avez accès au Loca-pass 
ou à l’Agri-loca-pass, vous ne 
pouvez pas demander une aide 
financière au Loge accès 35.

☐ au propriétaire
ou

☐ à vous-même
au bailleur

☐ au propriétaire
ou

☐ à vous-même
au bailleur

☐ de l’aide au premier loyer

Retrouvez la liste des pièces à joindre obligatoirement dans la notice ci-jointe à ce formulaire.

À qui verser
l’aide ?

Votre aide sera 
versée :

Votre nouveau logement

Vous sollicitez le Loge accès 35 pour le financement ?

Attestation sur l’honneur

(jj/mm/année)/ /
Indiquez la date qui est mentionnée sur votre contrat de location.

2 0

En cochant cette case (ou en sollicitant une aide au 
financement du dépôt de garantie), je reconnais avoir pris 
connaissance des aides proposées par le Loca-pass ou 
l’Agri-loca-pass (www.actionlogement.fr) et le Fastt (Fonds 
d’action sociale du travail temporaire, www.fastt.org). 
J’atteste ne pas pouvoir prétendre à l’un de ces dispositifs.

Cette aide sera versée si vous pouvez prétendre à l’alloca-
tion logement mais qu’elle n’est pas versée sur le premier 
mois de loyer. Sonmontant sera équivalent à l’allocation 
logement et tiendra compte de la date d’entrée dans le lo-
gement mentionnée sur votre bail.

▶ Veillez à e�ectuer au même moment votre demande 
d’aide au logement (APL, ALF et ALS) auprès de la Caf sur 
www.caf.fr, rubrique « Mon compte » ou auprès de la 
MSA sur www.msa.fr.


